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Erwägungen

E. 1
Le fonds en faveur de la formation professionnelle sert à financer des prestations dans le
domaine de la formation professionnelle initiale, de la formation profession- nelle
supérieure et des offres de formation encadrées par l’ASCN.

E. 2
Les contributions au fonds comprennent une contribution de base par entreprise et une
contribution supplémentaire calculée en fonction du nombre total de collabora- teurs
exerçant des professions spécifiques à la branche.

E. 3
Elle peut être révoquée par l’Office fédéral de la formation professionnelle et de la
technologie. 2 septembre 2008 Au nom du Conseil fédéral suisse:

Le président de la Confédération, Pascal Couchepin La chancelière de la Confédération,
Corina Casanova

Déclaration de force obligatoire générale du règlement relatif au fonds en faveur de la
formation professionnelle de l’ASCN. ACF 7198
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